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LISTE DES ABREVATIONS
AP


Aires Protégées

ATAP


Administration de Tutelle des Aires Protégées

CIRDES

Centre International de Recherche Développement de l’Elevage en zone 



Subhumide
CO


Conseil d’Orientation

CTP


Conseiller Technique Principal

CTS


Comité Technique de Suivi

ECOPAS

Ecosystèmes Protégés en Afrique Soudano Sahélienne

FECSAO

Fédération de Chasse Sportive d’Afrique de l’Ouest

LAB


Lutte Anti-Braconnage
RTB / W

Réserve Transfrontalière de Biosphère du W

TdR


Termes de Référence

UICN
Union Internationale pour la Conservation de la Nature (Alliance Mondiale pour la Nature)
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Ultra Léger Motorisé

WAP


W, Arly, Pendjari

II.
RESUME
Le programme ECOPAS / W a organisé, suite à l’Atelier Régional sur la Chasse sportive de Natitingou, Bénin, Avril 2005, un second atelier qui s’est déroulé les 30 et 31 Août 2005 à Ouagadougou, Burkina Faso. L’objectif de ce second atelier était : (i) d’une part la création d’une fédération des associations professionnelles nationales des guides de chasse et des concessionnaires d’Afrique de l’Ouest engagée dans une meilleure valorisation des ressources fauniques du WAP ; (ii) et d’autre part de définir les modalités de diversification et d’amélioration des produits des safaris chasse afin de renforcer les fonctions de conservation et de développement de la chasse touristiques sur les zones cynégétiques du WAP.

L’atelier a permis de définir un cadre de concertation fonctionnel entre les opérateurs privés, et ce : (i) en encourageant la création d’une association professionnelle nationale des guides de chasse et des concessionnaires du Bénin (et peut-être prochainement du Niger), (ii) en suscitant la création d’une fédération régionale des associations professionnelles nationales des guides de chasse et des concessionnaires des pays voisins, (iii) en dynamisant la vie associative des associations professionnelles nationales et régionales par la proposition de la création d’un « label WAP » en matière de chasse au trophée, par la suggestion d’un renforcement des capacités grâce à des voyages d’études et des sessions techniques, ainsi que par la promotion de la communication et de l’information en interne et en externe, (iv) en institutionnalisant la rencontre annuelle des acteurs du WAP sur la valorisation de la chasse. 
Un comité a été nommé pour piloter l’atelier et un facilitateur a permis d’organiser les travaux. Le déroulement de l’atelier comprenait des communications, ainsi que des débats. Les sujets des communications ont porté sur les espèces chassables mais non chassées, sur les espèces déjà chassées, sur les méthodes de suivi écologique des espèces peu communes, sur la démarche qualité des concessionnaires par la création d’une chartes et d’un label WAP, et sur le financement du fonctionnement de la fédération régionale des associations professionnelles nationales des guides de chasse et des concessionnaires du complexe WAP. Les débats ont permis (i) au secteur privé de créer une fédération régionale capable d’exprimer aux administrations de tutelles les préoccupations et les attentes des acteurs du secteur chasse (ii) au secteur associatif d’exposer sa perception du secteur chasse en matière de conservation (iii) au programme ECOPAS / W de présenter ses acquis et ses perspectives. 
L’atelier s’est conclu par la création d’une fédération régionale appelée la FECSAO (Fédération de la Chasse Sportive d’Afrique de l’Ouest). Cette fédération a pour mission d’inscrire les acteurs du secteur chasse d’Afrique de l’Ouest dans une démarche de valorisation et de conservation des ressources fauniques du complexe WAP, et ce (i) en communiquant avec les administrations de tutelle au sujet de l’harmonisation des réglementations en matière de lutte anti-braconnage (LAB) et de taxes d’abattage entre les pays du Complexe WAP, (ii) en communiquent avec les administrations de tutelle au sujet de la réouverture de la chasse pour différentes espèces, (ii) en s’engageant dans une démarche de qualité par le biais d’une charte et d’un label WAP, ainsi que par une collaboration avec le programme ECOPAS dans la lutte anti-braconnage.
III.
COMPTE RENDU DE L’ATELIER

1. CONDUITE DE L’ATELIER
1.1. Objectifs de l’atelier

L’objectif principal de l'atelier est la mise en place d'un cadre de concertation fonctionnel entre acteurs pour le développement d'une chasse sportive durable : opérateurs privés, concessionnaires, guides de chasse, acteurs communautaires et organes institutionnels en charge de la RTB/W.

Les objectifs secondaires sont :

· l’appui à la nouvelle association nationale des guides de chasse et concessionnaire au Bénin ;
· l’appui à la création d’une fédération régionale des associations professionnelles nationales des guides de chasse et concessionnaires du WAP ;
· l’appui à la dynamisation des associations professionnelles nationales et régionales au travers de (i) la création d’un « label WAP » en matière de chasse au trophée, (ii) la promotion de la communication et de l’information en interne et en externe, (iii) l'amélioration des performances du secteur chasse sportive en termes technique, scientifique, social, économique et financier.
1. 2. Organisation de l’atelier
Monsieur Alioune Sylla ALADJI-BONI, Coordonnateur Régional du Programme Régional Parc W/ECOPAS, a souhaité la bienvenue à toutes les délégations et rappelé le contexte dans lequel cette rencontre a été organisée. Il a regretté l’absence des concessionnaires du Niger malgré les initiatives développées afin de permettre leur participation, mais reste convaincu que les concessionnaires du Niger rejoindront bientôt leurs collègues du Bénin et du Burkina Faso. Il a exhorté les participants à mener des réflexions approfondies afin d’aboutir aux résultats escomptés.
La réunion a ensuite mis en place le présidium suivant :

· Président   

:
Monsieur Michel MEKIRE
Président de l’Association des Concessionnaires du Bénin
· Vice Président

:
Monsieur Lazare TAPSOBA
Vice président de l’association des Chasseurs du Burkina Faso

· Secrétariat

:
Monsieur Paulin SOME
Documentaliste du Programme Régional Parc W / ECOPAS
1.3. Programme de l’atelier

Les participants ont examiné, amendé et adopté l’ordre du jour et le programme de travail soumis à leur appréciation par le Consultant, Modérateur de l’Atelier, Philippe CHARDONNET (annexes). 

Les travaux de l’atelier se sont déroulés uniquement en séance plénière :

· La journée du mardi 30.08.05 a été consacrée aux communications et aux débats portant sur la valorisation de la chasse et du gibier. Trois communications ont été faites :

1. Espèces chassables non chassées / Philippe Chardonnet

2. Espèces déjà chassées, espèces communes à revaloriser / Philippe Chardonnet

3. Suivi écologique dans les zones de chasse / William Crosmary & Philippe Chardonnet
· La journée du mercredi 31.08.05 a été consacrée aux communications et aux débats portant sur la coopération régionale entre les concessionnaires. Une communication a été faite :
4. Démarche qualité des concessionnaires, charte et label WAP, financement de la FECSAO / Philippe Chardonnet

2. COMMUNICATIONS ET DEBATS SUR LA VALORISATION DE LA CHASSE ET DU GIBIER
2. 1. Espèces chassables non chassées
2.1.1. Communication

L'auteur de la communication, Philippe Chardonnet, présente succinctement différentes espèces non chassées en Afrique de l’Ouest, ainsi qu’une réflexion sur l’éventualité d’en faire de nouvelles espèces gibier (par ordre alphabétique : damalisque korrigum, éléphant, gazelle à front roux, hyène tachetée, léopard).
2.1.2. Débat
· Questions

Après l’exposé, les participants ont notamment demandé :

(i) s’il y avait eu une suite à la lettre que le Programme ECOPAS devait adresser aux Administrations de Tutelle pour une éventuelle réouverture de la chasse à l’éléphant, dans la mesure où un quota était envisageable ;

(ii) quelle(s) est (sont) la (les) méthode(s) qui permet(tent) de déterminer les quotas ;

(iii) s’il existe une différence entre les éléphants d’Afrique de l’Ouest et les éléphants des autres régions du continent ;

(iv) si le refus des Etats-Unis d’autoriser l’entrée sur leur territoire de trophées d’éléphant est dû à la modicité de la taxe ou s’il existe d’autres raisons ;
(v) si l’on pouvait envisager que le damalisque, la gazelle à front roux et le léopard, compte tenu de leurs statuts respectifs, soient chassés. Par contre en ce qui concerne la hyène tachetée, actuellement chassée, les intervenants ont déploré le fait qu’aucun quota ne soit fixé pour cette espèce, et ont souhaité que cela soit fait dans un proche avenir.

· Réponses
Répondant à la première question, le CTP du Programme ECOPAS s’excuse de n’avoir pas encore pu faire parvenir cette lettre aux administrations de tutelle, faute de temps. En effet, après l’atelier de Natitingou, il s’est engagé dans la préparation et la tenue du 9ème Comité Technique de Suivi d'ECOPAS (CTS), puis ce fut la période des congés qui a été immédiatement suivie de la reprise des préparatifs du présent Atelier, puis de la tenue de la réunion budgétaire d'ECOPAS le 5 septembre 2005. L’envoi de cette lettre sera fait sans faute dès la fin de l’atelier.

Le Consultant répond qu’il existe plusieurs méthodes de détermination des quotas de chasse et que ce sujet mériterait une session spéciale pour ceux qui sont concernés. Sans rentrer dans le détail, il résume : 

· Le nombre d’individus pouvant être prélevé dans une population peut être déterminé à l’aide de pourcentages déterminés à la condition que les effectifs des populations exploitées soient connus. La détermination de ces pourcentages résulte de travaux scientifiques qui sont publiés et donc connus. Les pourcentages tiennent compte essentiellement de la dynamique de population de l'espèce considérée. Par exemple, pour les antilopes, on retient généralement le chiffre de 2% de l'effectif total pour un prélèvement par la chasse sportive qui concerne uniquement et strictement les mâles adultes.

· Quand les effectifs ne sont pas connus, on peut utiliser la méthode de la gestion adaptative qui consiste dans un premier temps à établir un quota sur dires d'experts, c'est-à-dire en s'appuyant sur l'expertise acquise antérieurement, puis dans un deuxième temps à constater l'impact de ce quota (réalisation du quota), enfin à ajuster le quota en conséquence, c'est-à-dire à la modifier dans le sens contraire de l'évolution des populations.

· Une autre méthode de plus en plus utilisée quand on ne connaît pas les effectifs consiste à utiliser des critères physiques limitants. Par exemple, une longueur minimum ou un poids minimum des défenses pour l'éléphant (mâle uniquement); ou une longueur minimum du corps chez le léopard (mâle uniquement); ou un âge minimum chez le lion. La plupart de ces critères des indicateurs de l’âge de l’individu visé, et de ce fait permettent d’estimer s’il a déjà eu le temps, ou non, de jouer son rôle de reproducteur.
· Enfin, on peut appliquer la combinaison des deux méthodes.

En ce qui concerne les populations d’éléphants d’Afrique de l’Ouest, des études sur les différences génétiques entre ces populations et celles des autres régions d’Afrique ont été entreprises par le Programme ECOPAS. Les analyses sont en cours au CIRDES à Bobo-Dioulasso, Burkina Faso, et seront probablement approfondies en Europe. Ces études permettront de déterminer si l’éléphant d’Afrique de l’Ouest est ou n'est pas génétiquement suffisamment éloigné des éléphants des autres régions d’Afrique pour être classé comme sous-espèce à part entière.
Concernant l’interdiction d’entrée de trophées d’éléphant du Cameroun sur le territoire américain, on ne connaît pas les motivations exactes des autorités américaines. Mais on peut supposer que, plutôt que la modicité de la taxe, les Etats-Unis exigent des autorités camerounaises un dossier justificatif plus convaincant, notamment sur les preuves tangibles de la mise en œuvre de la stratégie de conservation de l'éléphant au Cameroun et notamment sur les mesures concrètes de lutte contre le braconnage pour l'ivoire.
Concernant l’ouverture de la chasse aux espèces chassables mais non encore chassées, et la fixation de leurs quotas, le Consultant a longuement insisté sur l’attention particulière qui devra être accordée à la qualité des dossiers à soumettre aux différentes autorités nationales et internationales. Ces dossiers devront notamment (i) faire état d'une stratégie globale de conservation, et de sa mise en œuvre concrète, (ii) montrer les bénéfices qui peuvent être engendrés pour les populations locales, (iii) afficher la volonté des concessionnaires d’effectuer des suivis écologiques dans leurs zones de chasse. Concernant l’élaboration de ces dossiers, qui nécessiteront l’appui d’experts, les participants ont demandé s’ils pouvaient compter sur le soutien du Programme ECOPAS. Le CTP du programme a répondu que cela était possible, mais à la condition que les besoins soient exprimés à temps afin de les prendre en compte dans les prévisions budgétaires.

2.2. Espèces deja chassées : espèces communes à revaloriser
2.2.1. Communication

Philippe Chardonnet a abordé le sujet selon deux axes :
· Axe 1 : L'amélioration de la gestion de ces espèces

L’auteur traite ici de la nécessité d’améliorer la gestion de ces espèces (i) en parvenant à une meilleure productivité des effectifs et des trophées, (ii) en rendant la lutte anti-braconnage plus efficace.
· Axe 2 : Le renforcement de la valeur commerciale de ces espèces
L’auteur traite ici de la nécessité (i) de maintenir le gibier ouest-africain dans sa région en maîtrisant les exportations d’animaux vivants, (ii) d’augmenter la valeur du gibier d'une part en effectuant des classements spécifiques, d'autre part en procédant à une réévaluation des taxes. 

2.2.2. Débat
· Contributions

Une discussion enrichissante s’est articulée autour de la problématique de l’augmentation et de l’harmonisation des taxes d’abattage. Un intervenant souligne qu'en Afrique de l’Ouest, contrairement à l’Afrique australe, en particulier en Afrique du Sud, les concessionnaires vendent des safaris et non pas des animaux. Un participant évoque l'idée que les concessionnaires d’Afrique de l’Ouest achètent les animaux à l’Etat à un prix donné et que les prix de vente aux clients soient laissés à leur discrétion. Compte tenu de l’importance de la question et de ses multiples implications (taxes fixées par les Etats, risque de dépréciation des safaris, etc.), il a été finalement décidé que la question soit traitée dans le cadre de la coopération régionale entre concessionnaires.

Les participants ont souhaité exprimer leur crainte à l’égard de certaines actions menées par leur Etat respectif qu’ils jugent préjudiciables pour la protection des espèces, ainsi que pour la valorisation de leur patrimoine. D’après certains d'entre eux, l’exportation d’animaux vivants devrait être interdite. En effet un risque probable inhérent à l’exportation d’animaux vivants est, à long terme, de voir ces animaux (même éventuellement certains animaux initialement destinés à des jardins zoologiques), implantés sur des zones de chasse d’autres régions d’Afrique. Or ceci peut être préjudiciable pour les concessionnaires d’Afrique de l’Ouest dont l’originalité du gibier proposé dans leurs safaris risque ainsi d’être dépréciée. Dans le même sens, le Consultant évoque l’existence de trafics d’animaux vivants, animaux prélevés en Afrique de l’Ouest et revendus dans d’autres régions d’Afrique comme c’est le cas pour l’hippotrague rouan exporté en quantité vers l'Afrique du Sud. 
Quant à l’hippopotame, il est ressorti qu’il n’existait aucune donnée sur cette espèce dans le W. Une étude a été souhaitée afin de combler ce vide.

L’exposé sur le lion a particulièrement retenu l’attention des participants et a suscité de nombreuses contributions et questions : 
- Plusieurs informations sur le Burkina Faso ont été données : la taxe de trophée du lion est de 900.000 FCFA, le prix de vente varie entre 4 et 5 M FCFA, et un safari de 15 jours coûte 3,5 M FCFA.

- Il a été souhaité que les conditions de tir du lion soient harmonisées et améliorées avec l’autorisation d’utilisation d’appât et d’affût afin de permettre (i) d'une part un bon jugement de l'âge de l'animal (ii) et d'autre part un tir propre; actuellement au Burkina Faso, l’usage de l’affût et de l'appel sont interdits.
- Afin d’améliorer les connaissances sur le lion et sur sa gestion, les participants ont souhaité recevoir une formation sur cette espèce emblématique.

- L'étude sur le lion réalisée par le Programme ECOPAS a été très critiquée et les participants ont demandé que l’étude soit reprise avec leur collaboration. Les conclusions de l’étude ont mené les Administrations de tutelle à prendre des décisions qui sont préjudiciables aux concessionnaires : au Bénin la chasse au lion a été suspendue, puis reprise avec un quota faible de 1 lion par zone tous les 2 ans.

- La tête d’un lion récemment braconné dans une concession de chasse au Burkina Faso a été apportée, elle a servi de support pour une démonstration de prises de mesures.

· Questions
Questions posées :

(i) Quelle est l’espérance de vie du lion ? 

(ii) Quel est le quota lion fixé au Bénin et le coût d’un safari ? Quelle est la réglementation sur les conditions de chasse au lion au Bénin ?
(iii) Quelle est la pression de prédation exercée par le lion sur les espèces de proies dans une zone donnée ? 

(iv) Peut-on tirer un mâle dans un couple de lions ? Quelle taille limite inférieure pourrait-on instituer comme taille limite de tir ? 

(v) Comment déterminer l’âge d’un lion ? 

(vi) Quelle est la méthode comptage de lions la plus fiable ? 

(vii) Un stagiaire a effectué un suivi des animaux dans les concessions par des prélèvements mais, une fois l'étude faite, les concessionnaires n’ont plus été informés de la suite de l’étude. Ils demandent s'ils peuvent recevoir un exemplaire du compte-rendu de l'étude qui a été faite chez eux.
· Réponses
Le Consultant répond qu’en captivité, un lion peut vivre une vingtaine d'années, mais à l’état sauvage, sa durée de vie n'est que d'une dizaine d'années.

Le Président de séance, Président de l’Association des Chasseurs du Bénin, dit que le quota lion a été réduit à zéro suite aux conclusions de l’étude réalisée par le Programme ECOPAS. Par ailleurs, dans ce pays, l’appât et l'affût sont interdits pour la chasse. 
Suite aux critiques par les concessionnaires de l'étude de I. Di Silvestre, le CTP du Programme répond que les critiques formulées contre le rapport de l’étude sur le lion ne sont pas entièrement fondées et que, à son avis, la responsabilité des résultats de l’étude pourrait être partagée avec les concessionnaires qui n'ont pas collaboré. Il ajoute que, d'après lui, le rapport ECOPAS n’est pas responsable de la décision prise au Bénin de suspendre la chasse au lion. Quant aux études à venir, le Programme ECOPAS est tout à fait prêt à collaborer avec les concessionnaires.

Une famille de lions prélève une cinquantaine de proies de grande taille (buffle ou grande antilope par exemple) par an, soit environ 1 par semaine, ou environ 100 proies de petite taille par an (phacochère ou petite antilope par exemple), soit 2 par semaine. De plus, un certain nombre de petites proies est tué par les jeunes lions au cours de leur préparation à l’exercice de la chasse.

Il n’est pas contre-indiqué de tirer un lion mâle en couple s’il remplit toutes les conditions : absence de lionceaux de moins d'un an, âge supérieur à 5 ans, éventuellement longueur du corps supérieure à la limite inférieure établie. 
Instituer une longueur minimale de corps comme taille limite de tir implique une étude préalable du format du lion dans la région considérée. On ne peut pas utiliser des règles utilisées ailleurs pour les appliquer ici sans savoir si les formats sont identiques. 

Il existe plusieurs méthodes permettant d’estimer l’âge des lions. En Tanzanie par exemple, l’estimation de l’âge se fait à partir de la crinière et de la pigmentation de la truffe. Le critère de la crinière n'est pas transposable directement de Tanzanie en Afrique de l'Ouest. Le critère de la truffe reste encore à valider en Afrique de l'Ouest : en Tanzanie, si elle est noire à 50%, on estime que l’animal a plus de 6 ans. Par ailleurs, une méthode de référence a été mise au point sur le lion mort : on radiographie ou on pèse la 2ème dent prémolaire. 

Concernant le dénombrement des lions, il est très difficile, et certains scientifiques considèrent même qu'il est impossible, d’effectuer un recensement fiable de lion. Par conséquent, on utilise des méthodes qui permettent au mieux d’obtenir une estimation d’abondance d’une population. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées pour le lion, notamment  la reconnaissance individuelle, la reconnaissance des groupes, le comptage des traces, les stations d’appel. Toutes ces méthodes nécessitent un travail préalable de recherche adaptée à la région afin de les valider pour cette région particulière avant d'être diffusées.
Le Coordinateur régional ECOPAS informe que le rapport effectué par le stagiaire d’ECOPAS n’a pas été envoyé aux concessionnaires pour la simple raison que ces derniers ne figuraient pas, jusqu’alors, sur la liste des destinataires. Mais s'ils le demandent, les concessionnaires pourront figurer sur la liste des destinataires et des copies du rapport leur seront envoyées.

2.3. Suivi écologique des zones de chasse
2.3.1. Communication
Cette communication s’est articulée en trois parties. Les deux premières présentées par William Crosmary ont consisté essentiellement en une présentation de deux techniques de suivi écologique d’espèces peu communes pendant l’action de chasse. La dernière partie présentée par Ph. Chardonnet, consistait en une énumération de différentes méthodes de suivi de la chasse.
· Comptage en action de chasse :
L’auteur y présente l’adaptation réalisée par l’IGF pendant l’action de chasse d’une méthode d’estimation d’abondance appelée le « Line transect ». La méthodologie ainsi que les résultats d’une mission réalisée, début 2005, dans différentes concessions de chasse de République centrafricaine sont donnés en guise d’illustration. 
· Opération carnet de brousse :
L’auteur présente ici la vaste opération de suivi écologique initiée par l’IGF, début 2005, en Afrique de l’Ouest et en Afrique Centrale au cours de laquelle divers observateurs (concessionnaires, guides de chasse, scientifiques et autres) ont noté dans des carnets leurs observations (directes et indirects) d’espèces peu communes. Sont présentés la méthodologie ainsi que les résultats préliminaires pour l’année 2005.
· Suivi de la chasse :
L’auteur présente ici les indices de performance de la chasse ainsi que le suivi des trophées.
2.3.2. Débat
· Questions

(i) Avec la méthode du « comptage en action de chasse », doit-on noter le même animal que l’on voit plusieurs fois en une journée ? 

(ii) Comment faire accepter ces méthodes par les Administrations de tutelle ? 

(iii) Quel est le coût d’un comptage en action de chasse ? 

(iv) Les participants ont demandé s’ils pouvaient compter sur le Programme ECOPAS pour obtenir une formation à la méthode de comptage en action de chasse.

· Réponses

Toutes les observations doivent être relevées, y compris celles d’individus et de groupes d’individus déjà observés. Mais il faut aussi noter dans le même temps les paramètres de temps passé et de distance parcourue.
Il faut travailler avec l’appui d’une structure interface comme ECOPAS. Le Consultant fait remarquer qu'au sein des administrations, il y a des compétences qui possèdent les connaissances techniques suffisantes pour effectuer d'éventuels contrôles. Certains responsables ont reçu la formation nécessaire à l’utilisation du logiciel utilisé pour le traitement des données.

Cette opération nécessite peu de frais. Un ou deux observateurs formés préalablement et postés à l’arrière d’un véhicule suffisent pour réaliser le suivi. Il faut prévoir une formation de deux jours pour les observateurs. Et il faut ajouter une expertise globale (pour tout le monde) afin de saisir et analyser les données collectées par les observateurs.
Quant au soutien d’ECOPAS pour la formation, le CTP a demandé aux concessionnaires d’exprimer par écrit ce besoin qu’il soumettra officiellement aux décideurs pour la prise en compte dans les activités de 2006.

3. COMMUNICATION ET DEBATS SUR LA COOPERATION REGIONALE ENTRE LES CONCESSIONNAIRES
3.1. Création d’une fédération régionale des Associations nationales de concessionnaires
Après des échanges très fournis, les participants ont procédé à la création de la « Fédération de la Chasse Sportive d’Afrique de l’Ouest »

Un bureau fédéral de 10 membres a été mis en place :

Présidents d’honneur



Daniel Lazare TAPSOBA







Michel MEKIRE 

Président




Franck Alain KABORE

Vice-président




Wilfrid KPOGUE

Secrétaire Général



Ernest ALAKPATA

Secrétaire Général Adjoint


Noufou COMPAORE

Trésorier




Moumouni DERME

Trésorier Adjoint



Mande Bio Adam CHABI

Secrétaire à l’Organisation


Maurice BARDET

Secrétaire à l’Organisation Adjoint

Benjamin TRAORE

3.2. Démarche qualité des concessionnaires, charte et label WAP, financement de la FECSAO
3.2.1. Communication
Philippe Chardonnet, dans cette communication, présente la justification de la création d’un label WAP (amélioration de l’image de marque des concessions de chasse, durabilité écologique, rentabilité économique, intégration de tous les acteurs), ainsi que la façon de procéder pour créer un tel label (amélioration de la gestion des zones de chasse, harmonisation des tarifs : taxes, redevances, revenus pour les populations locales, développement du marketing : information et communication). Il expose d’autre part succinctement quels types de dépenses la FECSAO devra couvrir, et de quelle façon elle pourra y parvenir.

3.2.2. Contributions
La création d’une commission chargée de la charte et du label a été proposée. Il a été également demandé de réfléchir à l’élaboration d’un logo pour la Fédération. Un intervenant considère que la question du label est impérieuse au niveau du Burkina Faso, alors qu'une charte existe déjà au Royaume du Trophée. Il a alors été décidé de mettre en place une commission spéciale chargée de la charte et du label WAP et le Consultant a proposé de fournir de la documentation afin qu’elle s’en inspire. La commission est composée comme suit :

Commission charte, label WAP
1. Arouna BARY

2. Noufou COMPAORE

3. Maurice BARDET

3.2.3. Discussion

Il est ressorti de la discussion suivant l’exposé que la FECSAO ne pouvait parvenir à consolider son statut et à s’autofinancer qu’à la condition que les textes réglementaires des différents pays concernant la gestion de la faune soient harmonisés, de même que les taxes d’abattage et les tarifs des safaris. Comme les textes réglementaires et les taxes d’abattage sont à la discrétion des Etats, il a été décidé de mettre en place une commission chargée de l’harmonisation des règlements et des tarifs afin de soumettre aux autorités des dossiers solides avec des propositions pertinentes.
Commission Harmonisation

1. Mande Bio Adam CHABI

2. Ernest ALAKPATA

3. Edgard KERE

4. Moumouni DERME

4. DEBATS SUR LA LUTTE ANTI-BRACONNAGE (LAB)
Ce sujet ayant été proposé par les participants lors de l’adoption du projet d’ordre de jour, aucune communication traitant de la question n’avait été préalablement préparée. Ce thème a donc uniquement fait l’objet d’une discussion entre les participants.

Les participants ont souligné la nécessité d’harmoniser les actions de LAB entre les trois pays du WAP par le biais de patrouilles communes, d’échanges d’information et de communication radio entre concessionnaires. Il a été envisagé d’autoriser la surveillance transfrontalière entre les trois pays. Les participants ont surtout souhaité que les sanctions contre les braconniers soient beaucoup plus sévères que les sanctions actuelles, et que des contrôles de traçabilité de la viande de brousse soient effectués dans les différents points de vente afin de mettre fin aux circuits illégaux. Les participants burkinabés qui jugent les sanctions appliquées au Burkina Faso trop minimes ont demandé à leurs collègues béninois quelles étaient les sanctions à l’encontre des braconniers arrêtés dans leur pays. Ces derniers ont répondu que les transhumants et les braconniers sont traités de la même façon : 500.000 FCFA d’amende ou une incarcération. Ils ont de plus ajouté que les concessionnaires du Bénin avaient pris la décision de détruire les armes des braconniers qu’ils appréhendaient et de soumettre ces derniers à un interrogatoire diffusé sur la radio locale, afin de les dissuader de braconner de nouveau. Suite à ces propos, l’ensemble des concessionnaires et des guides s’est accordé sur la nécessité de prendre connaissance dans leur pays respectif des textes de lois concernant la LAB, en particulier au sujet de la destruction des armes, de la divulgation de l’identité des braconniers, de la possibilité d’assermenter les pisteurs. Au Burkina Faso, par exemple, la sécurité des A.P. relève de l’Etat et les pisteurs ne peuvent effectuer des patrouilles qu’avec l’accompagnement d’agents des Eaux et Forêts.

Le Consultant fait observer qu’en République Centrafricaine où les concessionnaires rencontrent des difficultés tant avec le grand qu'avec le petit braconnage, ils se sont regroupés (APFC) pour mettre sur pied une brigade de LAB placée sous la direction de 2 agents des Eaux et Forêts qui sont assermentés. Un participant ajoute qu’une telle brigade est en cours de création dans la région Est du WAP au Burkina Faso. Il a alors été proposé de programmer la tenue d’une réunion avec les Administrations de tutelle à ce sujet.

Le CTP du Programme dit qu’ECOPAS assure déjà des patrouilles conjointes et qu’un poste régional de surveillance est en cours de construction dans le Parc. Un ULM qui renforcera la surveillance est en cours d’acquisition. Quant au prélèvement d’animaux vivants qui a été effectué dans le Parc côté Niger, il a été réalisé avec l'accord de l’Administration, mais malheureusement les limites de cette autorisation n’ont pas été respectées. 
5. DIVERS

Le Consultant a informé les participants de la tenue à Douala au mois d’octobre 2005 d’une réunion sur le lion d'Afrique de l'Ouest et du Centre, en précisant que le bailleur de fonds serait éventuellement prêt à payer les frais de la venue d’un nouveau participant appartenant à la Fédération. Le Bureau Fédéral a décidé que le Président, Franck Alain KABORE, sera le représentant de la FECSAO à cette réunion. Il a été demandé au Consultant de négocier auprès du bailleur de fonds une deuxième place afin de permettre également la participation du Secrétaire Général.

Le Coordonnateur régional ECOPAS a fait remarquer qu’il existait d’autres intervenants dans le Complexe WAP. Il a alors conseillé au Bureau Fédéral d’en tenir compte dans l’élaboration et l’exécution de ses activités. Il a également proposé que deux postes soient réservés à leurs collègues du Niger qui rejoindront certainement la Fédération très bientôt.

Les participants ont demandé au Bureau fédéral d’initier des correspondances dans les meilleurs délais pour informer ses partenaires actuels et ses partenaires potentiels de la création de la FECSAO : ECOPAS, le Président du CTS/ECOPAS, le Président du C.O./ECOPAS, l’UICN, le Projet Pendjari.

Avant de clôturer les travaux, deux motions de remerciement et une recommandation ont été adoptée.

L’allocution de clôture de l’Atelier est revenue au Président du Bureau Fédéral qui a insisté sur la nécessité d’une collaboration franche, de la participation et de la contribution de chaque concessionnaire pour la réussite de la mission du Bureau Fédéral et au delà, pour le renforcement de leur profession.
IV. 
MOTIONS DE REMERCIEMENTS
	MOTION DE REMERCIEMENT 1

· Considérant l’appui technique et financier pour la réussite du deuxième atelier sur la Chasse Sportive tenu à Ouagadougou les 30 et 31 août 2005,

Nous, participants à cet atelier, adressons nos vifs remerciements à l’Union Européenne, aux autorités administratives du Burkina Faso, à la Cellule Régionale du Programme ECOPAS.

Fait à Ouagadougou le 31 août 2005

Les Participants


	MOTION DE REMERCIEMENT 2

· Considérant les riches informations ayant contribué à l’organisation des concessionnaires du Complexe WAP ;

· Considérant les données techniques et Scientifiques acquises au cours de cet atelier,

Nous, participants au deuxième atelier sur la Chasse Sportive tenu à Ouagadougou les 30 et 31 août 2005, adressons nos vifs remerciements au Docteur Philippe CHARDONNET et son collaborateur.

Fait à Ouagadougou le 31 août 2005
Les Participants


	RECOMMANDATION

· Vu la nécessité d’une gestion harmonieuse des ressources fauniques au niveau du Complexe WAP ;

· Considérant l’engagement de la Fédération de la Chasse Sportive de l’Afrique de l’Ouest (FECSAO) pour une gestion durable des ressources fauniques ;

· Suite aux difficultés rencontrées dans l’exercice de la profession,

Nous, membres de la FECSAO recommandons :

1. La révision et l’application des textes régissant la lutte contre le braconnage dans nos Etats respectifs.

2. L’harmonisation des textes réglementaires sur la chasse sportive dans la Sous région.

Fait à Ouagadougou le 31 août 2005

Les Participants




V. 
LISTE DES PARTICIPANTS

[image: image3.emf]Nom et Prénom (s) Concession Adresse

BP 420 Parakou 

Bénin

BP 5 Fada N’Gourma - Burkina Faso

Tél. : (226) 70 20 71 01

01 BP 2156 Ouagadougou 01 - Burkina Faso

Tél. : (226)  50 30 74 24

BP. 3720 Ouagadougou - Burkina Faso

Tél. : (226) 70 23 65 79

BP. 3720 Ouagadougou - Burkina Faso

Tél. : (226) 76 46 90 04

10 BP 255

Tél. : (229) 30 04 35 / (229) 94 24 48

05 BP 1617 Cotonou – Bénin

Tél. : (229) 33 99 97 / (229) 95 32 34

E-mail : ealapata@yahoo.fr

02 BP 5081 Ouagadougou 02 – Burkina Faso

Tél. : (226) 50 33 24 41 / (226) 70 12 91 79

02 BP 5313 Ouagadougou 02 – Burkina

Tél. : (226) 50 31 44 19 / (226) 70 21 35 05

04 BP 8815 Ouagadougou 04 – Burkina

Tél. : (226) 70 23 39 12

01 BP 3308 Ouagadougou 01 - Burkina Faso

Tél. : (226) 50 33 09 83 / (226) 70 24 50 63

06 BP 10047 Ouagadougou 06 – Burkina Faso

Tél. : (226) 50 36 18 44 / (226) 70 12 25 91

BP 125 Fada N’Gourma – Burkina Faso

Tél. : (226) 40 77 41 03 / (226) 70 24 50 63

10 BP 299 Ouagadougou 10 – Burkina Faso

Tél. : (226) 50 30 47 22 / (226) 70 25 08 03

E-mail : camp_kondio@fasonet.bf

02 BP 568 Cotonou 02 Bénin

Tél. : (229) 35 27 80 / (229) 95 19 12

E-mail : allowanou@telefonica.net

DAGBO Hounnon Victor Porga Tél. : (229) 96 69 87

10 BP 299 Ouagadougou 10 – Burkina Faso

Tél. : (226) 50 47 22

BP 50 Kandi – Bénin

Tél. : (229) 63 01 13 / (229) 03 55 04

BP 3720 Ouagadougou- Burkina Faso

Tél. : (226)50 36 68 67 / (226) 20 50 34

BP 2019 Ouagadougou – Burkina Faso

Tél. : (226) 50 31 82 82 / 50 30 74 24

Fondation IGF

15 rue de Téhéran

75008 Paris - France

SOME Paulin 01 BP 1607 Ouagadougou 01 - Burkina Faso

Té. (226) 33 52 68 / (226) 70 24 33 67

E-mail : parcwcr@fasonet.bf  /  somepa@yahoo.fr

01 BP 1607 Ouagadougou 01 - Burkina Faso

Té. (226) 33 52 68 / (226) 33 52 61

E-mail : consortium.ecopas@fasonet.bf 

BACYE / KANDO Louise ECOPAS

PAOLINI Carlo



KABORE Frank Alain Singou

CHARDONNET Philippe



MEKIRE Michel Konkombri

TAPSOBA Lazare Pama Sud

ALLOWANOU Michel Djona

KABORE Nicolas Kondio

IDANI Abdoulaye Kokroana

KERE Edgard Kondio

COMPAORE Noufou Pagou/Tandougou

BARDET Maurice Pama Centre-Sud

TRAORE Benjamin Tapoa-Djerma

BARY Harouna Faga

ALAKPATA Ernest Mékrou

DERME Moumouni Konkonbouri

NISSAO Marcelin Faso Safari

KPOGUE C. Wilfrid Batia Pendjari

SAWADOGO Boureima Singou

TAPSOBA Alain Faso Safari

CHABI Manvé Bio Adam Kompa Karimama

KHOURY Hassane Pama Nord


VI.
TERMES DE REFERENCE
PROGRAMME PARC W – ECOPAS

Chasse sportive : valorisation et conservation des ressources fauniques du complexe écologique WAP : deuxième atelier destiné aux professionnelles.

	052
	EXP
	2005


Termes de référence

Contexte

Le programme ECOPAS / W est à l’origine d’une initiative de réflexion sur une meilleure valorisation des ressources fauniques du complexe WAP. Un atelier régional a été organisé par le programme, les 19 et 20 avril 2005 à Natitingou, République du Bénin, pour rechercher avec les acteurs en présence comment diversifier et améliorer les produits de chasse sportive dans les zones cynégétiques du WAP.

L’atelier a permis de réunir une gamme élargie de gestionnaires de la faune sauvage appartenant à divers segments de la société civile : le secteur privé (concessionnaires de zones cynégétiques, guides de chasse, etc.), le secteur associatif (UICN, ONG internationales, régionales et locales), le secteur public (conservateurs d’aires protégées, administrations de tutelle). Un comité a été nommé pour piloter l’atelier et un facilitateur a permis d’organiser les travaux.

Le déroulement de l’atelier comprenait des exposés, des débats et des travaux de groupe. Les exposés ont porté sur la chasse sportive en général, sur les résultats des campagnes de chasse récentes au Bénin et au Burkina Faso, et sur le potentiel d’amélioration du tourisme de chasse. Les débats ont permis :

· au secteur privé d’exprimer ses préoccupations et ses attentes en matière de tourisme de chasse ;
· au secteur associatif d’exposer sa perception du secteur chasse en matière de conservation et de développement ; 

· au secteur public de faire connaître sa politique dans ce domaine et

· au programme ECOPAS/W de présenter ses acquis et ses perspectives.

Les conclusions de l’atelier laissent apparaître des perspectives prometteuses en matière d’organisation du secteur chasse touristique et de meilleure valorisation du potentiel faunique.

Les conclusions de l’atelier ont été tirées de manière consensuelle sous forme de deux tableaux synthétiques visant à décrire et organiser les actions à mener à court, moyen et long terme pour diversifier et améliorer les produits de chasse sportive dans la région.

La réflexion sur les actions pour la valorisation des ressources fauniques du complexe WAP a analysé cinq contraintes dont le « Défaut de concertation régionale entre les professionnels du secteur chasse (concessionnaires amodiataires, guides de chasse, autres).

Le principe d’un rencontre régional entre les professionnels est acquis d’une prochaine réunion en août 2005 pour faire le point sur l’état d’avancement des actions qui ont été décidées.
Objectif de la réunion

L’objectif principal de la mission est la définition d’un cadre de concertation fonctionnels entre opérateurs privés : concessionnaires, guides de chasse et acteurs communautaires et les organes institutionnels en chargé de la RTB/W.

Les objectifs secondaires sont :

· l’appui à la nouvelle association nationale des guides de chasse et concessionnaire au Bénin ;
· l’appui à la création d’une fédération régionale des associations professionnelles nationales des guides de chasse et concessionnaires du WAP ;
· l’appui à la dynamisation des associations professionnelles nationales et régionales : création d’un « label WAP » en matière de chasse au trophée, promotion de la communication et de l’information en interne et en externe.
Résultats attendus

La mission doit produire :

· l’appui à institutionnaliser les relations d’échange entre secteur privé de la valorisation de la chasse et les organes institutionnels en charge des aires protégées ;
· des propositions de dynamisation des associations professionnelles nationales et régionales pour la création d’un « label WAP » en matière de chasse au trophée, la promotion de la communication et de l’information en interne et en externe ;
· la contribution scientifique pour la définition du suivi de la grande faune en commune entre les gestionnaires des aires protéges et les concessionnaires. 

Profil de consultants

Doct. Philippe CHARDONNET, docteur vétérinaire spécialisé en faune sauvage, Directeur de l’IGF, Paris (Fondation Internationale de Conservation de la Faune) propose une expérience reconnue dans le domaine de la valorisation de la chasse sportive et dans la gestion et valorisation de la grande faune africaine.

Durée de la mission
La mission doit se dérouler en correspondance de la tenue de la réunion prévue pour le 30 et 31 août 2005.

	Expert
	Type de mission
	Rôle
	Jours Parc W
	Jours Rapport

	Doct. Philippe CHARDONNET
	Expertise
	Expert en gestion et valorisation de la grande faune africaine
	5
	3


Rapport

La mission produira un rapport provisoire à remettre dans les trente (30) jours suivant la fin de la mission et un rapport définitif après avoir intégré les remarques du Programme Régional Parc W (ECOPAS) et des administrations concernées.

Le rapport doit reporter :

· un sommaire ou une table de matières ;
· une liste des abréviations utilisées ;
· un résume faisant ressortir la problématique de l’étude, ainsi que les résultats obtenus et les recommandations formulées ;
· le TdR de la mission en annexe.
Ces rapports seront remis en trois (3) exemplaires sur papier et sur Cd-rom.

Alioune Sylla ALADJI-BONI

Chevalier de l'Ordre National du Bénin
VII.
COMMUNICATIONS

1.
COMMUNICATION 1 : ESPECES CHASSABLES ET NON CHASSEES

2. 
COMMUNICATION 2 : ESPECES DEJA CHASSEES, ESPECES COMMUNES A 
REVALORISER

3. 
COMMUNICATION 3 : SUIVI ECOLOGIQUE DANS LES ZONES DE CHASSE
4.
COMMUNICATION 4 : DEMARCHE QUALITE DES CONCESSIONNAIRES, 
CHARTE ET LABEL WAP, FINANCEMENT DE LA FECSA
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